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En vertu du décret n° 2021-1536 du 29 novembre 2021 : 
1 Les rapports d’évaluation « sont signés par le président du comité ». (Article 13) ; 
2 Le président du Hcéres « contresigne les rapports d’évaluation établis par les comités d’experts ». (Article 8, 
alinéa 8). 
 
 

Au nom du comité d’experts1 : 
Cécile Lecomte, Kevin Sutton, co-Présidents 

Pour le Hcéres2 :  
Thierry Coulhon, Président 
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Ce document présente les avis formulés par le comité d’experts pour chaque formation du 1er et du 2e cycle 
proposée par l’École centrale de Marseille, en vue de leur accréditation durant le prochain quinquennal 2024-
2028.  

Ces avis font suite aux rapports d’évaluation du bilan des formations du 1er et du 2e cycle. Ils tiennent compte 
des nouveautés et des évolutions prévues dans le dossier d’accréditation et dans les fiches-projets fournis par 
l’établissement, ainsi que sur les réponses apportées dans ceux-ci aux recommandations formulées par le 
comité d’experts dans les rapports d’évaluation du bilan des formations. 
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Organisation de l’évaluation 
L’évaluation du projet de l’offre de formation du 1er et du 2e cycle de l’École centrale de Marseille a eu lieu au 
printemps 2023.  
 
Le comité d’experts du 1er cycle était présidé par Madame Cécile Lecomte, professeure agrégée en biologie 
à l’université de Rennes 1. La vice-présidence du comité a été assurée par Madame Bérangère Gosse, maître 
de conférences en sciences de gestion à l’université de Rouen Normandie.  
 
Le comité d’experts du 2e cycle était présidé par Monsieur Kevin Sutton, maître de conférences en géographie 
à l’université Grenoble Alpes. La vice-présidence du comité a été assurée par Madame Marion Martiny, 
professeure en mécanique et matériaux à l’université de Lorraine. 
 
Ont également participé à cette évaluation :  
 
Pour le comité du 1er cycle,  
 
M. Pascal Billand, maître de conférences en économie à l’université Jean Monnet ; 

M. Florent Carn, maître de conférences en physique à l’université Paris Cité ; 

M. Michel Chastagner, professeur certifié en informatique à l’université de Limoges ; 

Mme Sandrine Dabernat, professeure des universités – praticienne hospitalière en biologie médicale à 
l’université de Bordeaux ; 

Mme Juliette Dross, maître de conférences en lettres classiques à Sorbonne Université ; 

Mme Catherine Especel, professeure des universités en chimie à l’université de Poitiers ; 

Mme Agathe Gelot-Laffitte, maître de conférences en biologie à l’université Clermont Auvergne ; 

M. Michel Grollier, professeur des universités en psychologie à l’université Rennes 2 ; 

M. Christophe Jurkew, ingénieur de formation, chargé de mission du Groupe des industries métallurgiques de la 
Région parisienne, en charge des questions relatives à la formation professionnelle, du développement et de 
la mise en œuvre des dispositifs de certification professionnelle de la branche métallurgie ; 

M. Régis Marquet, professeur agrégé en génie civil à l’université d’Orléans ; 

M. Bruno Papin, maître de conférences en STAPS à Nantes Université ; 

Mme Véronique Perruchon, professeure des universités en arts du spectacle à l’université de Lille ; 

M. Eric Roulet, professeur des universités en histoire à l’université du Littoral-Côte d’Opale ; 

M. Yann Sapet, étudiant à l’université Jean Monnet ; 

Mme Fabienne Tatin-Froux, maître de conférences en biologie à l’université de Franche-Comté ; 

M. Jean-Christophe Videlin, professeur des universités en droit public à l’université Grenoble Alpes. 

 
Pour le comité du 2er cycle, 
 
Mme Anne Bazin, maître de conférences en science politique à l’Institut d’études politiques de Lille ; 

M. Pierre Beylot, professeur des universités en études cinématographiques et audiovisuelles, à l’Université 
Bordeaux Montaigne ; 

Mme Sylvie Cieply, maître de conférences en sciences économiques à l’université de Caen Normandie ; 

Mme Isabelle Collombat, professeure des universités en traduction et sciences du langage à l’Université 
Sorbonne Nouvelle ; 

Mme Odile Cristini, maître de conférences en chimie à l’université de Lille ; 

M. Christophe Guettier, professeur des universités en droit public à Le Mans Université ; 

Mme Anne Guiochon-Mantel, professeure des universités – praticienne hospitalière en biologie cellulaire à 
l’Université Paris-Saclay ; 

M. José Lages, maître de conférences en physique à l’université de Franche-Comté ; 

Mme Caroline Lanier, maître de conférences en santé et sciences environnementales à l’université de Lille ; 



 

5 

Mme Valérie Le Floch, professeure des universités en psychologie à l’Université Toulouse - Jean Jaurès ; 

Mme Sabrina Le Normand, maître de conférences en droit privé à l’université d’Orléans ; 

M. Jean-Pierre Micaelli, maître de conférences en sciences de gestion à l’Université Jean Moulin - Lyon 3 ; 

Mme Gwenaelle Oruezabala, maître de conférences en sciences de gestion à Nantes Université ; 

M. Raphaël Porcher, professeur des universités – praticien hospitalier en santé publique à l’université Paris Cité ; 

M. Louis Ryz, étudiant à l’Université Jean Monnet ; 

Mme Sandrine Travier, maître de conférences en biologie végétale à l’université d’Angers. 

 
 
M. Thierry Gayraud, M. Bruno Robert, conseillers scientifiques, et Mme Jessie Isaac, chargée d’évaluation, 
représentaient le Hcéres. 
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Avis d’accréditation des formations 
 
Formation du 1er cycle 
 

Domaine 
rattachement 

Hcéres 

Domaine(s) 
accréditation 

Type de 
diplôme Intitulé de la formation Établissement(s) co-

accrédité(s) Avis d’accréditation 

STS ST L Mathématiques, physique, 
chimie, informatique1 Aix-Marseille Université Favorable 

 

 
Formations du 2e cycle  
 

Domaine 
rattachement 

Hcéres 

Domaine(s) 
accréditation 

Type de 
diplôme Intitulé de la formation Établissement(s) co-

accrédité(s) Avis d’accréditation 

DEG DEG M Économétrie, statistiques Aix-Marseille Université 
Création 
Favorable 

DEG DEG M Économie Aix-Marseille Université Favorable 

DEG DEG M Finance Aix-Marseille Université Favorable 

STS ST M Chimie Aix-Marseille Université Favorable 

STS ST M Génie des procédés et des 
bio-procédés 

Aix-Marseille Université 
INSTN  

Favorable 

  

                                                           
 
1 Intitulé subordonné à la décision d’accréditation du ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche, dont relève la compétence de création des mentions 
spécifiques dérogatoires  



 

7 

STS ST M Génie mécanique Aix-Marseille Université 
Favorable avec recommandation : 

– Veiller à inscrire l’effort en matière d’amélioration continue 
dans la durée. 

STS ST M Informatique Aix-Marseille Université Favorable 

STS ST M Ingénierie des systèmes 
complexes  

Favorable avec recommandation : 
– Veiller à l’effectivité de la mise en place du conseil de 

perfectionnement. 

STS ST M Mathématiques appliquées, 
statistique Aix-Marseille Université 

Favorable avec recommandation : 
- Veiller à l’effectivité de la mise en place du conseil de 

perfectionnement. 

STS ST M Mathématiques et 
applications Aix-Marseille Université 

Favorable avec recommandation : 
– Veiller à l’effectivité de la mise en place du conseil de 

perfectionnement. 

STS ST M Mécanique Aix-Marseille Université Favorable 

STS ST M Physique fondamentale et 
applications 

Aix-Marseille Université 
INSTN 

Création 
Favorable 

STS ST M 
STAPS : ingénierie et 
ergonomie de l’activité 
physique 

Aix-Marseille Université Favorable 

STS ST M Traitement du signal et des 
images Aix-Marseille Université 

Défavorable 
– Des pistes encore insuffisantes en matière d’amélioration 

de la qualité du dispositif de sélection des étudiants et du 
renforcement de l’attractivité de la formation ; 

– Des pistes insuffisamment formalisées pour l’amélioration du 
taux de réussite des étudiants ;  

– Ouverture insuffisante de la formation sur le monde socio-
économique ; 

– Ouverture insuffisante du conseil de perfectionnement à la 
participation de représentants des étudiants. 



Les rapports d’évaluation du Hcéres 
sont consultables en ligne : www.hceres.fr 
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Évaluation des unités de recherche 
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Évaluation des organismes nationaux de recherche  
Évaluation et accréditation internationales 
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